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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Articles A à 4 ter.

Conformes

Art. 5 .

Il est ajouté à l'article 1648 du Code civil un deuxième alinéa
ainsi conçu :

« Dans le cas prévu par l'article 1642-1 , l'action doit être intro
duite, à peine de forclusion, dans l'année qui suit la date à laquelle
le vendeur peut être déchargé des vices apparents . »

Art. 6 à 14.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er juillet 1967.
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Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


